
Charte 22r Cup IV du 1er Juillet 2008

• Les insultes et conflits s'opposant au bon déroulement de la lan seront 
sanctionnées par l'éjection immédiate et sans préavis. 

• Il est interdit de fumer/boire avant l'âge légal ainsi qu'à l'intérieur des locaux mis à 
disposition. 

• Le port de substances illégales sera bien sur sanctionné par un renvoi. 
• Un dédommagement sera facturé à/aux personne(s) responsable(s) en cas 

d'accident ou de dégradation du matériel. 
• Les organisateurs se réservent le droit de déplacer la date de la lan en cas de 

manque de participants ou autres raisons majeures. Dans un tel cas, les 
participants pourraient alors se désinscrire et se faire rembourser le prix 
d'inscription à la lan, mais pas les frais d'administrations qui auraient été dus à un 
retard dans le paiement. 

• En acceptant cette charte, vous acceptez le fait que ni l'équipe organisatrice, ni les 
personnes ayant participé à l'organisation de cette LAN ne seraient responsable en 
cas de possession de matériel illégal ou de vidéos à caractère 
pornographique/violent ou autres. 

• Nous ne serons en aucun cas responsable en cas de problèmes dus à un virus 
durant cette lan, de perte/dégradation du matériel. 

• Nous déclinons toute responsabilité en cas de problèmes dûs au non-respect d'un 
ou plusieurs terme(s) de cette charte. 

• Les enceintes sont interdites durant la lan. Seuls les casques sont autorisés. 
• Après paiement, aucun remboursement ne sera effectué en cas d'absence ou de 

non-participation à la lan. Pour des cas exceptionnels, les organisateurs se 
réservent le droit de décider d'un éventuel remboursement 

• En cas de problème non précisé dans les termes ci-dessus, les organisateurs se 
réservent le droit d'agir dans l'intérêt du bon déroulement de la lan.

En signant ci-dessous, j'accepte les termes de la charte.

Signature: ________________

Accord parental :

Je soussigné, ______________________, autorise mon fils/ma fille, 
______________________, à participer à la lan des 22R se déroulant les 20 et 21 
Septembre 2008 à Etagnières.

J'accepte de plus les termes de la charte en cas de non-respect de celles-ci par mon 
fils/ma fille.

Signature: ________________

Signature du joueur: ________________
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